
Plus d’informations sur le 
CRITÉRIUM « Arc-en-ciel » 2025 sur 
Facebook @Critérium Arc en Ciel de 

Saint-Amand-Montrond

Mesdames, Messieurs,

Vendredi 8 août 2025, Saint-Amand-Montrond, labellisée Ville Active et Sportive, 
aura l’honneur d’accueillir la deuxième édition du Critérium Arc-en-Ciel.

Après le formidable succès de la première édition en 2023, qui avait rassemblé 
plus de 5 000 spectateurs, nous sommes ravis de vous proposer à nouveau cet 
événement festif et populaire dédié au cyclisme de haut niveau.

Dès 11 h, le village partenaires ouvrira ses portes avec animations, rencontres et 
stands pour petits et grands. À 16 h, place à la parade des coureurs, suivie du 
passage très attendu de la caravane publicitaire qui distribuera de nombreux 
goodies.

Les coureurs s’élanceront ensuite à 18 h pour une cinquantaine de tours sur un 
circuit de 1,27 km en plein cœur de notre ville.

Ville natale du champion Julian Alaphilippe, Saint-Amand-Montrond vibrera à 
nouveau au rythme du cyclisme, portée par des coureurs prestigieux qui mettront 
en lumière notre territoire.

Au-delà de la performance sportive, cet événement contribue pleinement au 
dynamisme de notre centre-ville. Il fait vivre les commerces locaux, mobilise nos 
associations et valorise l’image de notre territoire. Il démontre que 
Saint-Amand-Montrond sait conjuguer sport, convivialité et attractivité.

Je vous invite à venir nombreux profiter de cette journée exceptionnelle, ouverte 
à toutes et tous, pour célébrer ensemble le sport, la fête et la convivialité.

Emmanuel Riotte,

 

Maire de Saint-Amand-Montrond
Vice-président du Conseil départemental du Cher
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Le stationnement sera interdit et qualifié 
de gênant avec mise en fourrière dans les 
rues et parkings ci-dessous mentionnées 
dans leur ensemble : 

Du mercredi 06 août 2025 à partir de 
20h00 au vendredi 08 août 2025 à 21h00
• Espace Georges Kiejman dans sa 

totalité
• Parking du Tribunal

Du jeudi 07 août 2025 à partir de 14h00 
au dimanche 10 août 2025 à 21h

• Parking SAMEXPO dans sa totalité

Du jeudi 07 août 2025 à partir de 20h00 
au vendredi 08 août à 21h
• Rue Mazagran
• Rue du Docteur Verneuil
• Rue Ernest Tortat
• Rue Anatole France : entre la rue 

Mazagran et la rue du Petit Vougan
• Rue du Docteur Vallet

Du vendredi 08 août de 06h00 à 21h00
• Cours Manuel
• Rue Benjamin Constant
• Quai Vendémiaire
• Rue Marengo
• Rue Hôtel Dieu
• Cours Fleurus
• Rue des Soupirs
• Rue Desaix
• Rue Marceau

La circulation sera interdite pour être 
reservée à l’organisateur :

Du vendredi 08 août de 07h00 à 21h00
• Cours Fleurus
• Cours Manuel
• Rue Marceau
• Rue Desaix
• Rue des Soupirs

Du vendredi 08 août de 15h00 à 21h00
• Rue Benjamin Constant
• Quai Vendémiaire
• Rue Marengo
• Rue Hôtel Dieu du n°9 au carrefour 

Cours Manuel

Des déviations seront mises en place.
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